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	 N°33 · FÉVRIER 2026

Le Rondze-bouli

Une année déterminante

L’année 2026 marque une nouvelle étape pour notre commune. Une 
année rythmée par la vie locale, des projets de modernisation de 
nos infrastructures et de rénovation de bâtiments, par de multiples 
événements festifs et, bien sûr, par les élections communales, moment 
fort de notre démocratie de proximité.

La vie communale repose avant tout sur l’implication de ses habitantes 
et habitants. S’engager, proposer, débattre, décider ensemble : voilà 
ce qui fait la richesse et la vitalité de notre village. Les élections offrent 
à chacune et chacun l’occasion de participer activement à cette 
dynamique, que ce soit en se portant candidat ou en exerçant son 
droit de vote.

Ce numéro du Rondze-bouli est largement consacré à ce rendez-vous 
important. Vous y découvrirez une présentation des candidates et 
candidats à la Municipalité, ainsi que les portraits des candidates et 
candidats au Conseil communal. Ces pages ont pour objectif de vous 
permettre de faire connaissance avec celles et ceux qui souhaitent 
s’investir au service de la collectivité.

L’intérêt suscité par ces élections témoigne d’un attachement fort à 
notre commune et à ses valeurs : proximité, engagement, responsabilité 
et esprit de collaboration. Cet élan est précieux et essentiel pour 
construire l’avenir de Daillens. Nous espérons que cet engouement se 
traduira également par une participation nombreuse dans les urnes. 
Chaque voix compte et contribue à façonner les choix qui guideront 
notre commune pour les prochaines années.

Pour les cinq sièges de la Municipalité, vous aurez le choix entre six 
personnalités bien différentes mais sans doute complémentaires. Pour 
le Conseil communal, 58 candidats se présentent pour 45 sièges. 
Celles et ceux qui ne seront pas élus rejoindront les rangs du Conseil 
au fil des départs durant la législature.

Avec ce journal et le matériel de vote, vous disposez ainsi de toutes 
les informations nécessaires pour exercer votre droit citoyen en toute 
connaissance de cause.

Chères Daillenaises, chers Daillenais, à vous de jouer, à vos bulletins 
de vote !                                                                          La Municipalité

ADMINISTRATION COMMUNALE
Rue Jean Villard-Gilles 3 
1306 Daillens

GREFFE
021 862 91 20 · administration@daillens.ch

CONTRÔLE HABITANTS
021 862 91 21 · controle.habitants@daillens.ch

POLICE DES CONSTRUCTIONS
021 862 91 20
police.constructions@daillens.ch

BOURSE
021 862 91 12 · bourse@daillens.ch

HORAIRES
Mercredi de 7h00 à 10h00 
Jeudi de 9h00 à 13h00 et de 16h00 à 19h00

Edito

Infos utiles

Journal officiel de la commune de Daillens

Frédéric Burnand, Syndic



 2

Candidats à l'élection à la Municipalité
 Battilla Busigny Barbara - Mon énergie pour la Commune

 Burnand Frédéric - A votre écoute pour une action concrète

Après avoir présidé cinq ans le Conseil communal, j’ai été élu à la Municipalité en 2021. Vice-syndic, j’ai 
endossé le dicastère de l’eau potable, des eaux usées, de la protection civile, de la défense incendie et du 
lien avec les entreprises. Une période d’observation m’a fait comprendre que la priorité est de sécuriser notre 
alimentation en eau. Deux épisodes de pollution de nos sources, en cinq ans, ont confirmé cette nécessité. 
Aujourd’hui, les projets de filtration et de raccordements aux réseaux voisins, pour former un bouclage 
régional, sont prêts et pourront être déployés au fil de la législature prochaine.

Lors d’un premier changement au sein de la Municipalité en 2022, j’ai laissé la protection civile et les pompiers 
pour reprendre la gestion des bâtiments communaux. En parallèle à la mise en exploitation de l’ancienne 

laiterie rénovée et du nouveau bâtiment du centre sportif, nous avons rajeuni le règlement d’utilisation de la salle Jean Villard-
Gilles et décidé fin 2025 d’investir plus de 400'000 francs pour rénover ses équipements.

Formé dans le génie civil, avec une carrière dans le journalisme, le conseil en communication et la stratégie d’entreprise, j’ai 
grandi dans l’ouest lausannois avant de m’établir avec ma famille à Daillens en 2006, où nous avons acquis et rénové une 
vieille maison du village. C’est une fois que mes filles étaient au bout de leur scolarité que je me suis présenté à la Municipalité. 
J’y ai découvert une fonction passionnante et un travail captivant, entouré d’une équipe d’employées et d’employés engagée, 
soucieuse d’offrir les meilleurs services à notre population.

Depuis septembre 2025, j’officie aussi comme syndic par intérim, à la suite de la démission d’Alberto Mocchi. Cela implique 
la reprise des finances et de la responsabilité du personnel communal. C’est donc dans l’optique de mener à bien les projets 
entamés et d’accompagner notre village vers un développement positif que je choisis de me présenter pour un deuxième 
mandat à la Municipalité.

Née à Neuchâtel en 1969, de parents italiens, j’y ai passé une grande partie de ma jeunesse.  Je me suis 
installée à Daillens avec ma famille en 2003. J’ai deux enfants de 20 et 22 ans encore aux études. Hygiéniste 
dentaire de profession, j’ai eu la chance de travailler à 40% dans la région depuis leur naissance, ce qui m’a 
permis de passer beaucoup de temps avec eux. Maintenant qu’ils sont jeunes adultes, ce temps à disposition 
est en partie consacré à mes activités de Municipale, charge que j’exerce depuis 2021.

Je me suis engagée pour ma commune sans expérience préalable. L’apprentissage a été intense, mais je 
peux affirmer être à l’aise maintenant dans les domaines qui me concernent : santé et social, écoles, petite 
enfance, jeunesse et aînés, activités culturelles et sportives, bibliothèque, sociétés locales, paroisses, natu-

ralisations. J’espère pouvoir mettre les connaissances acquises lors de cette dernière législature à disposition de la prochaine. 
Plusieurs projets concernant la population et les familles sont encore à réaliser, et j’aimerais pouvoir participer à leur aboutis-
sement.

Je pratique beaucoup de sports différents : ski, ski de randonnée, randonnée en été, course à pied, Crossfit, vtt. Je suis membre 
de la fanfare l’Echo de la Molombe, et fait partie de son comité en tant que responsable de l’école de musique. Je me ressource 
tant accompagnée d’amis dans une salle de spectacle que seule en montagne ou dans un musée. J’ai des intérêts multiples 
qui, au fil des ans, ont construit ma personnalité. Ces engagements sportifs et culturels m’ont enseigné l’esprit d’équipe et la 
persévérance. J’essayerai de continuer à mettre ces valeurs au service de mon rôle de Municipale, pour toutes les générations 
de la Commune.
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Candidats à l'élection à la Municipalité
 Hernandez Juan Carlos - Daillens, ma commune, mon engagement

 Herren Claude - Une expérience au service du village
Je m’appelle Claude Herren, né en 1959, marié, père de trois filles et grand-père de sept petits-enfants. 
Dessinateur-géomètre de formation, j’ai travaillé plus de 30 ans à Swisscom et aux CFF dans la planification et 
la réalisation d’infrastructures. Aujourd’hui à la retraite, je consacre pleinement mon temps et mon expérience 
à notre commune.

Installé à Daillens depuis 2002, vous m’avez accordé votre confiance en 2021 en m’élisant à la Municipalité, 
après près de vingt ans d’engagement au sein des autorités législatives communales. J’y assume plusieurs 
dicastères, notamment les transports et la mobilité, l’environnement, la gestion des déchets, les forêts et 
espaces verts, les routes communales et leur éclairage, la santé et la sécurité au travail, le développement 

durable, ainsi que les relations avec la police, la protection civile et la défense incendie.

Durant cette législature, j’ai pu mener à bien de nombreux projets, parmi lesquels la généralisation de la zone 30 km/h, 
l’amélioration des arrêts de bus, la modernisation de la déchetterie et du tri des déchets, la réduction de l’éclairage public 
nocturne, la valorisation de la biodiversité, la rénovation du cimetière et la mise à jour de plusieurs règlements communaux 
essentiels.

Tout ne s’arrête pas en 2026. Les projets à venir mobiliseront l’ensemble des forces de notre collège municipal. La prochaine 
législature devra notamment permettre la création d’installations sportives en plein air, la rénovation du bâtiment jouxtant 
l’auberge, la réflexion sur l’avenir de la bibliothèque intercommunale, l’adaptation des locaux de l’UAPE Croqu’Carotte, l’entretien 
de nos routes, la réhabilitation de routes forestières fortement dégradées, ainsi que la sécurisation de l’approvisionnement en 
eau par un raccordement aux communes voisines.

Profondément attaché à notre village et fort de l’expérience acquise, je souhaite continuer à travailler, avec mes collègues 
municipaux et avec vous, pour un village sûr, durable et accueillant.

Pour celles et ceux qui ne me connaissent pas, je m’appelle Juan Carlos Hernandez, j’ai 54 ans, je suis 
gestionnaire en caisse de pensions et Daillens est la commune où j’ai choisi de construire ma vie. J’y habite 
depuis plus de vingt-cinq ans, j’y ai fondé ma famille et j’y ai développé un attachement profond qui guide mon 
engagement depuis de nombreuses années.

Mon parcours communal a débuté il y a plus de vingt ans au sein du Conseil communal, puis dans différentes 
commissions, avant d’en assumer la présidence. Ces responsabilités m’ont permis d’acquérir une solide 
connaissance du fonctionnement des institutions, de la gestion communale et des réalités locales. En parallèle, 
je me suis engagé comme membre actif de l’association Daillens C’est Nous !, convaincu que l’engagement se 

vit aussi sur le terrain, au plus près de la population.

Depuis un peu plus de trois ans, j’ai l’honneur d’exercer la fonction de municipal. Cette expérience m’a confronté à des décisions 
importantes, à des projets structurants et à des défis parfois complexes. Je m’y investis avec sérieux, disponibilité et pragmatisme, 
en privilégiant toujours le dialogue, l’écoute et l’intérêt général.

Je me définis comme une personne engagée, accessible et responsable. Pour moi, être municipal signifie être au service de la 
population, savoir écouter, analyser les situations avec rigueur et prendre des décisions réfléchies, dans le respect des différentes 
sensibilités. Je crois profondément à une action communale fondée sur la continuité, la transparence et la collaboration.
Aujourd’hui, je souhaite poursuivre cet engagement afin de consolider le travail accompli, accompagner les projets en cours et 
préparer l’avenir de Daillens de manière équilibrée et durable. Mettre mon expérience, mon énergie et mon sens des responsabilités 
au service de la population reste mon objectif essentiel. Servir Daillens n’est pas pour moi un slogan, mais un engagement de 
chaque jour.



 4

Candidats à l'élection à la Municipalité
 Hauser Christine - Daillens, entre tradition et avenir

 Gilliéron André - Avec sérieux, compétences et coeur
Né le 11 septembre 1960, en couple avec Valérie Pertino, père de trois enfants 
(Océane, Yannick et Roxanne), j’habite Daillens depuis 2004 (chemin des Montets 14C). 
 
Diplômé en sciences actuarielles de l’Université de Neuchâtel et expert diplômé en prévoyance 
professionnelle, je travaille depuis 1983 dans le domaine du 2ᵉ pilier et de l’informatique. J’ai 
également exercé durant cinq ans comme chef de projet informatique et je dirige actuellement 
la Fondation de Prévoyance Artes & Comoedia, dédiée aux employeurs du secteur culturel. 
 

Indépendant de tout parti politique, je souhaite mettre mon expérience professionnelle, mes compétences en assurances 
sociales, en gestion, en informatique ainsi que mes qualités de négociateur au service de notre commune. Je suis convaincu 
que ces atouts peuvent contribuer de manière concrète au bon fonctionnement et au développement harmonieux de Daillens. 
 
Depuis le 1er janvier 2024, je travaille à 60 %, afin de dégager davantage de temps pour ma vie privée, mais 
aussi pour pouvoir m’investir pleinement dans un éventuel mandat municipal. Mon activité professionnelle 
me permet une organisation flexible, compatible avec les exigences d’un engagement communal. 
 
Prévu pour prendre ma retraite au plus tard fin 2026, je disposerai alors de tout le temps nécessaire pour 
m’engager durablement au service des autres et en particulier des « Rondze-bouli », les Daillenaises et Daillenais. 
 
J’espère sincèrement pouvoir bénéficier de votre confiance afin de démontrer que je peux être un municipal engagé, disponible 
et utile à notre village, prêt à reprendre un dicastère avec sérieux et motivation.

Suissesse d’origine allemande, mariée et mère de deux fils adultes, je vis à Daillens depuis 2010. Depuis 
l’automne 2025, je suis conseillère communale.

Mon parcours professionnel est riche et varié. Après une formation artisanale, suivie d’études supérieures 
dans le domaine de la mode, j’ai travaillé dans le secteur créatif de l’industrie textile allemande. Le parcours 
professionnel de mon mari nous a conduits une première fois en Suisse en 2002, puis en Angleterre, avant 
que nous trouvions à Daillens, en 2010, un nouveau lieu de vie durable.

Grâce à mon engagement bénévole au sein de l’association « Français en jeu », active dans l’intégration des 
personnes étrangères sur le marché du travail suisse, je me suis formée comme formatrice d’adultes, avec un accent particulier 
sur l’apprentissage des langues. Depuis 2016, je travaille comme formatrice d’allemand à l’École Club Migros. Cette expérience 
m’a permis de développer des compétences solides en écoute, en accompagnement et en dialogue interculturel.

Le projet d’implantation d’un parc éolien en 2011 m’a fait prendre conscience de la rapidité avec laquelle le caractère d’un village 
peut être profondément, et parfois irréversiblement, modifié. Cette prise de conscience a renforcé mon attachement à Daillens 
et mon désir de m’engager pour un développement réfléchi et harmonieux.

Je souhaite mettre mon énergie et mon regard nouveau au service de la Commune afin de contribuer à un avenir qui respecte 
l’identité du village, tout en l’accompagnant avec responsabilité face aux défis actuels. Il me tient à cœur de favoriser un équilibre 
entre tradition et modernité, afin que Daillens reste un lieu de vie agréable, dynamique et solidaire pour toutes et tous — jeunes 
et moins jeunes, quelles que soient leurs origines.

C’est ce fort sentiment d’appartenance, conjugué à l’envie de m’engager de manière constructive et collégiale, qui me motive 
aujourd’hui à me porter candidate à la Municipalité de Daillens.
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Astuces pour voter valablement 
Dans votre enveloppe de vote jaune :

•	 Un seul bulletin pour l’élection à la Municipalité avec 5 suffrages max.
•	 Un seul bulletin pour l’élection au Conseil communal avec 57 suffrages max. 
•	 Le bulletin pour la votation fédérale (4 objets)
•	 Le bulletin pour l’élection complémentaire au Conseil d’Etat

Délai de réception des votes par correspondance :

le samedi 7 mars 2026 à l'Administration communale

Ouverture du Bureau de vote :

le dimanche 8 mars 2026, de 10h00 à 11h00
à l'Administration communale

Dernière levée des boîtes aux lettres de l'Administration :

le dimanche 8 mars 2026 à 11h00
Rue Jean Villard-Gilles 3 

Publication des résultats de cette élection à l'issue du dépouillement :

le dimanche 8 mars 2026 en fin de journée
•	 au pilier public

•	 sur le site Internet de la Commune

Auberge La Balance
Réouvertue
dimanche 1er mars à 9h00

Après quelques travaux de rafraichissement, la 
famille Rohner et leur chef Kevin Maison se 
réjouissent de vous accueillir et vous proposer 
leur carte de mets finement élaborée!
-
Produits du terroir – spécialités régionales
-
Carte hebdomadaire – suggestions découvertes

Horaires:
Mardi au samedi de 8h à 23 h
Dimanche 9h à 16h
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Candidats à l'élection au 
Conseil communal
1. Fabienne Forlani
Employée de commerce 
retraitée

2. Michel Lugeon
Agriculteur

3. Jean-Yves Thévoz
Boursier communal

4. Chantal Panchaud
Secrétaire médicale

5. Danièla Gaillard
Senior consultante

6. Alexandre Benn
Expert en production

7. Hugo Thonney
Mécanicien

8. Quentin Francillon
Agriculteur

9. Alan Delacuisine
Electricien

10. Sébastien Benn
Technicien de maintenance

11. Ernesto Molina
Ingénieur mécanique à la 
retraite

12. Damien
Frossard de Saugy
Product Manager c/o 
Sacom AG

13. Daniel Bischoff
Retraité

14. Christian Bolay
Expert en finance

15. Laurence Delacuisine
Employée de banque

16. Michaël Denis 
Benoit
Chef exploitation
usine eau potable
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Candidats à l'élection au 
Conseil communal
17. Nicolas Jäger
Représentant sports

18. Roberto Mocchi
Retraité

19. Magali Herren
Retraitée

20. Fanny Poget
Physiothérapeute et 
enseignante HES

21. Véronique Cocho
Educatrice

22. Alexandra Gubinelli
Educatrice

23. Loïc Bréa
Ingénieur électricien

24. Benoit Le Bocey
Ingénieur en 
environnement

25. Laurent Gilliéron
Photojournaliste rédacteur en 
chef adjoint

26. Vincent Chatelain
Commissaire professionnel

27. Joël Pasche
Ingénieur en automation

28. Yves Gubinelli
Designer

29. Jonas Fracheboud
Solariste

30. Christine Hauser
Enseignante d'allemand

31. Rosine Bourquin
Grand-maman

32. Josée Esseiva-
Chapuis
Assistante de
direction
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Candidats à l'élection au 
Conseil communal
33. Daniel Esseiva
Expert hygiène

34. Marilyne Donzé
Boursière communale

35. Elisabeth Schick
Retraitée

36. Marcel Püntener
Retraité

37. Danick Lecomte
CEO Home-Energetic - Expert 
CECB

38. Elise Frossard de Saugy
Employée de commerce

39. Patricia Feller
Retraitée ancienne comptable

40. Annunziata Viret
Conseils en finance, 
comptabilité et fiscalité

41. Gaëlle Delacuisine
Infirmière

42. Léna Cocho
Enseignante

43. Noa Delacuisine
Comptable

44. Aurélie Schick
Responsable 
communication

45. Zeljko Marjanovic
Contrôleur aérien

46. Arthur Veenhuijs
Chef d'entreprise dans le sport

47. Juliane Lecomte
Enseignante secondaire math/
éco

48. Laurence Corthay
Responsable marketing
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Candidats à l'élection au 
Conseil communal
49. Raphaël Heutger
Indépendant

50. Evan Sieber
Agriculteur

51. Anthony Correia
Reponsable banque Migros, 
succursales Morges

52. Amélie Margot
Assistante de
direction

53. Justin Villard 
Consultant en transformation 
digitale secteur public

54. Damien Pourplanche
Directeur finance

55. Maude Dubrit
Cheffe de projet événementiel

56. Valérie Pertino
Assistante de
direction

57. André Gilliéron
Expert en prévoyance 
professionnelle

58. Michel Thuillard
Retraité

•	 8 mars 2026 
Election à la Municipalité (1er tour) 
Election au Conseil communal (1er tour selon le système majoritaire

•	 29 mars 2026 
Election à la Municipalité (2e tour) 
Election au Conseil communal (2e tour selon le système majoritaire)

•	 26 avril 2026 
Election à la syndicature (1er tour)

•	 17 mai 2026 
Election à la syndicature (2e tour)

Dates à retenir
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Changement climatique

Cinéma de Cossonay
Fondé en 1896, le cinéma Casino de Cossonay est actif dans la projection cinématographique depuis le début des années 1900. 

 Le Cinéma Casino de Cossonay occupe une place essentielle dans la vie culturelle et sociale de notre région, attirant un public 
varié provenant de l’ensemble des communes environnantes. D’une capacité de 156 places, il est reconnu pour la qualité de 
son accueil, son confort, ses tarifs peu onéreux et la proximité qu’il entretient avec son public. 

Sa programmation riche, variée et destinée à tous fait sa force. On y découvre aussi bien les grands succès du moment que des 
films plus intimistes, de plus en plus souvent en VO, des documentaires inspirants, des séances spécialement pensées pour les 
seniors, des projections scolaires, ainsi que des festivals et événements ponctuels qui rythment l’année culturelle.

Comme beaucoup de salles, il a été fragilisé par la période du COVID et a aujourd’hui plus que jamais besoin du soutien de ses 
spectateurs pour continuer à faire vivre la culture cinématographique de proximité.
La commune de Daillens encourage donc chaleureusement les cinéphiles, petits 
et grands, à consulter régulièrement la programmation du cinéma de Cossonay 
et à franchir ses portes. Pourquoi aller loin, alors qu’une offre de qualité, variée et 
conviviale se trouve tout près de chez nous ? Pour votre prochaine sortie, pensez 
local, pensez cinéma de Cossonay ! 

Même à Daillens, le changement climatique est visible
Les épisodes de fortes pluies du début du mois de novembre 
ont rappelé avec force que le changement climatique n’est pas 
une réalité lointaine ou abstraite. Il est désormais bien percep-
tible à l’échelle de notre commune, notamment à travers le 
comportement de nos cours d’eau. 

Des ruisseaux sous pression
Les ruisseaux de Praz-Goumaz 
(rue du Bourquin) et de la Mo-
lombe ont été particulièrement 
sollicités lors de ces précipita-
tions intenses du début de no-
vembre. Les volumes d’eau in-
habituels ont provoqué des crues 
rapides, entraînant une érosion 
marquée des berges et mettant 
en évidence la fragilité de cer-
tains secteurs.

Au Bourquin, cette dynamique a 
notamment conduit à un affaissement de terrain en bordure du 
ruisseau, dans un secteur où se situent des accès privés. La 
situation fait actuellement l’objet d’un suivi étroit par la Com-
mune, en coordination avec les services cantonaux compé-
tents.

La Molombe et le nouveau pont du Bois de Riez
Sur la Molombe, les conséquences ont également été visibles. 
Le nouveau pont du Bois de Riez, pourtant récemment mis en 
service, a été submergé lors de la crue, rendant nécessaire la 
fermeture temporaire de la route pour des raisons de sécurité.
Cet événement illustre la difficulté croissante à dimensionner 
les ouvrages face à des phéno-
mènes météorologiques de plus 
en plus extrêmes et imprévi-
sibles.
Anticiper et s’adapter
Face à ces constats, la Municipa-
lité travaille activement à :

-	 analyser les situations à risque,
-	 collaborer avec les services 

cantonaux pour définir des 
mesures adaptées,  et plani-
fier des interventions respec-
tueuses de l’environnement et 
des contraintes légales.

La gestion des cours d’eau représente aujourd’hui un enjeu 
majeur d’adaptation au changement climatique, même pour 
une commune de taille modeste comme Daillens.
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Tailler les haies : c'est le dernier moment

Recensement des chiens
En application de l’article 9 de la Loi sur la police des chiens du Canton de Vaud du 31 octobre 2006, la Municipalité informe 
les propriétaires ou détenteurs de chiens qu’ils sont tenus de déclarer à l’Administration communale jusqu’au 15 mars 2026 :

•	 Les chiens acquis ou reçus en 2025-2026 (présentation du carnet de vaccination), 

•	 Les chiens nés en 2025-2026 et restés en leur possession, 

•	 Les chiens vendus, morts ou donnés au cours de l’année 2025-2026 pour radiation, 

•	 Les chiens qui n’ont pas encore été annoncés. 

Les propriétaires dont les chiens sont déjà déclarés, sont dispensés de les inscrire à nouveau. 

Toute acquisition d’un chien en cours d’année doit être annoncée dans les 15 jours et les 
naissances dans les 90 jours à l’Administration communale par le propriétaire, au moyen d’une 
attestation d’identification ou du carnet de vaccination.

Ils doivent également être inscrits auprès de la banque de données www.amicus.ch.

Il est rappelé que l’identification par puce électronique est obligatoire pour tous les chiens acquis ainsi que les chiens nouveau-
nés.

Envie d’un jardin bien net ? Bonne idée… mais au bon moment !

Tailler les haies entre mars et septembre, c’est intervenir en pleine période de nidification. Résultat : 
oiseaux dérangés, nids détruits, œufs et oisillons laissés sans protection, exposés aux prédateurs et au 
soleil brûlant. Une taille estivale peut aussi affaiblir sérieusement les arbustes eux-mêmes, surtout en 
cas de fortes chaleurs ou de canicule. Même les thuyas n’y résistent pas toujours.

La bonne période, c’est maintenant !

L’automne et l’hiver sont idéaux pour tailler sans nuire à la nature, tout en préservant la santé des haies.

Et pourquoi ne pas faire encore mieux ? En conservant quelques branches porteuses de petits fruits, vous offrez un véritable 
garde-manger aux oiseaux qui restent avec nous durant l’hiver, comme les Fauvettes à tête noire – et bien d’autres encore.

Un bon timing, un jardin soigné et une nature respectée.

Merci à chacun et chacune de participer, par ces gestes simples, à un cadre de vie vivant et durable dans notre commune.
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En ouverture de soirée,   
les jeunes élèves de l’école de
musique auront le plaisir de se
produire. Une belle occasion de
découvrir les talents en herbe de
notre région et de soutenir la
relève musicale. 

Puis, sous la direction de Jean-
Pierre Bourquin, l’ensemble
composé de flûtes traversières,
clarinettes, trompettes, cornets,
trombones, bugle, altos, barytons,
euphoniums, tubas, batterie et
percussions, proposera un
programme varié, entraînant   
et accessible, mêlant tradition   
et modernité dans une ambiance
chaleureuse et familiale. 
Venez profiter d’un moment
musical convivial, avec buvette,
restauration et tombola sur place. 

Albert Pià Comella est né à   
Les Escaldes (Andorre) en 1979.
Il se produit régulièrement en tant
que soliste et avec divers
ensembles de musique   
de chambre, dans de nombreux
festivals et lieux prestigieux   
à travers l’Europe et les   
États-Unis. Il enregistre pour
diverses chaînes de télévision   
et de radio en Suisse, en Andorre,
en France et en Italie. Il joue sur
deux instruments historiques   
de l’époque préromantique, ainsi
que sur une guitare classique
construite par Philippe Jean-
Mairet. Domicilié à Neuchâtel
(Suisse), il enseigne la guitare
classique au Conservatoire de
musique neuchâtelois. 

Un livre de notes oublié dans   
le métro, une commande
Starbucks très compliquée et   
une demande en mariage : nous
sommes loin du conte de fée
classique. Pourtant la magie   
du hasard opère de façon
surprenante au fil des chansons
justes et touchantes décrivant
l'histoire des quatre
protagonistes de ce récit. 

Bienvenue à New York avec cette
comédie musicale jouée   
pour la première fois en français   
par une jeune troupe vaudoise   
de talentueux professionnels.   
Ce n'est pas sur scène que vous
retrouverez les artistes,   
mais en salle, au cœur du public,   
pour une expérience immersive   
et musicale à ne pas manquer ! 

Fanfares 
& Harmonies

Guitariste classique
international

Comédie musicale
immersive

JEAN VILLARD GILLES ÉGLISE DE DAILLENS JEAN VILLARD GILLES 

ECHO DE LA
MOLOMBEALBERT PIA

JOURS
ORDINAIRES

WWW.SAISONCULTURELLEDAILLENS.CH 

MUSIQUE 
VIENNOISE 

COMÉDIE   
MUSICALE 

CONCERT   
ANNUEL 

DE 20.- À 35.- ENTRÉE LIBRE, COLLECTE ENTRÉE LIBRE, COLLECTE 


